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schuz stellen können, ohne hiefür den Weg diplomatischer Intervention betreten 
zu müssen. Der Bundesrath werde eben in jedem einzelnen Falle, in welchem ein 
nordamerikanischer Konsul seine Schuzthätigkeit zu Gunsten eines Schweizers, 
welcher ihn darum angegangen hat, geltend gemacht haben werde, alle vom Kon
sul in der betreffenden Angelegenheit gethanen Schritte gerade so anerkennen, 
als seien sie von einem nationalen Vertreter ausgegangen.

Das Departement beantragt im Fernern, dem schweizer. Generalkonsul in Rio 
de Janeiro, in Beantwortung seiner Depesche vom 22. September abhin3, von 
Obigem Kenntniss zu geben mit dem Bemerken, der Bundesrath hoffe, die von 
ihm getroffenen Massregeln werden genügen, um zu verhindern, dass den 
Schweiz. Konsuln in Brasilien, in ihrer Stellung gegenüber denjenigen anderer 
Staaten, Verwiklungen erwachsen. Wo nicht, so werde der Bundesrath nach wirk
samem Mitteln sich umsehen und zu diesem Zwek das Generalkonsulat einladen, 
Vorschläge darüber zu machen, wie es glaube, dass in Sachen am erfolgreichsten 
vorgegangen werden könne.

Der Antrag des Departementes wird genehmigt.

3. Non reproduite. Cf. E 2/110.
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Le Chargé d ’Affaires du Saint-Siège à Lucerne, G. B.Agnozzi, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

N  Lucerne, 25 novembre 1871

Le Soussigné, Chargé d’Affaires du St-Siège Apostolique près la Confédéra
tion Suisse, faisant suite à la note du 21 Octobre dernier1, a l’honneur de porter à 
la connaissance des Hautes Autorités Fédérales, qu’ayant soumis au St-Père, par 
l’entremise de Son Eminence le Card. Antonelli, Secrétaire d’Etat de Sa Sainteté, 
la note fédérale du 16 Octobre dernier2, concernant la Question Diocésaine dans 
le Canton du Tessin, le St-Père a appris avec une vive satisfaction le contenu de 
cette note, et en même temps a autorisé le Soussigné de déclarer au Haut Conseil 
Fédéral, que le St-Siège, non seulement est bien disposé à entrer en négociations 
pour régler définitivement l’Administration Ecclésiastique Supérieure dans le 
Canton du Tessin, mais qu’il désire aussi vivement voir bientôt, par un heureux 
résultat des susdites négociations, convenablement arrangée une question qui est 
pendante depuis plusieurs années au grand préjudice des Catholiques Tessinois.

1. Non reproduite. Cf. E 22/1665.
2. Non reproduite. Cf. E 1001 (E) q 1/93.
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C’est avec le plus grand plaisir que le Soussigné annonce au Haut Conseil Fédé
ral une réponse si favorable de la part de Sa Sainteté à la susdite note fédérale du 
16 Octobre.3

3. Note en marge du Chef du Département politique, K. Schenk, faite le 4 décembre 1871: «Pro
position: Communiquer au gouvernement tessinois copie de la présente note, en ajoutant que 
grâce à la nature de la question, qui devra être réglée par l’Eglise sous réserve de l’approbation 
de l’Etat, c’est au Saint-Siège qu’il appartient de faire des propositions sur lesquelles c’est le can
ton du Tessin qui devra se prononcer en premier lieu. Dans le cas où sur les bases proposées une 
entente paraîtrait possible, il pourrait être procédé à des négociations orales entre plénipoten
tiaires, dans lesquelles il va sans dire que le canton du Tessin serait représenté. Si le Conseil 
d’Etat du Tessin est d’accord avec ce mode de procéder, le Conseil fédéral adressera une note au 
Chargé des Affaires du Saint-Siège dans ce sens; il attend par conséquent les communications du 
Conseil d’Etat.» Adoptée par le Conseil fédéral, lors de sa séance du 6 décembre 1871. Cf. PVCF 
E 1004 1/87 , 5568.
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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, au Conseil fédéral

Confidentielle Paris, 30 novembre 1871

Aussitôt après avoir reçu l’office que Vous m’avez fait l’honneur de m’adresser 
le 9 de ce mois1 au sujet de la ligne d'Annecy à Annemasse avec embranchement 
sur Genève, j ’ai adressé une nouvelle note2 au Ministère des Affaires Etrangères 
pour rendre M. de Rémusat attentif au vote du Conseil Général de la Haute- 
Savoie. J ’ai rappelé que le Gouvernement Français ayant paru, avec raison, tenir à 
se conformer aux vœux des populations intéressées, il n’existerait plus guère 
d ’obstacles à l’échange des ratifications de la Convention de Juillet 18693, en pré
sence de la décision du Conseil Général. J’ai insisté en même temps sur la néces
sité de ne pas laisser périmer la Convention entre l’Etat Français et la Compagnie 
Paris-Lyon, et de proclamer avant la fin de l’année l’utilité publique de cette ligne.

A l’occasion d’une visite que j ’avais à faire hier chez M. Thiers, je me suis rendu, 
en quittant l’hôtel de la Présidence, chez le Ministre des Affaires Etrangères.

J’ai exposé à M. de Rémusat l’historique de la question et insisté sur ce que je 
croyais le moment venu, en raison de l’accord existant entre les populations inté
ressées des deux pays, de passer à l’échange des ratifications de la Convention. J ’ai 
demandé ensuite au Ministre si, comme je le pensais, il avait reçu du Ministère de 
l’Intérieur notification du vote du Conseil Général de la Haute-Savoie en faveur 
de la ligne d’Annemasse et contre la ligne de Collonges.

1. Non reproduit. Cf. E 1001 (E) q 1/93.
2. Non reproduite. Cf. E 2200 Paris 1/80.
3. Cette Convention n’a pas été ratifiée par la France; le projet se trouve dans E 13 (B) 89.
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